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ARTICLE 2

Après le mot :

« évalue »,

rédiger ainsi la fin de la dernière phrase de l’alinéa 22 :

« l’impact du développement du transport public routier de personnes librement organisé en tenant 
compte de l’impact environnemental, de la cohérence intermodale des services de transports 
collectifs et de l’égalité des territoires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Cet amendement vise à rétablir la rédaction initiale de cet alinéa tel qu’adopté en première lecture 
par l’Assemblée Nationale qui précise que dans son rapport annuel Arafer évalue l’impact du 
développement du transport public routier de personnes librement organisé en tenant compte de 
l’impact environnemental, de la cohérence intermodale des services de transports collectifs et de 
l’égalité des territoires.


